Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, page 11 « Préavis requis », nos soulignés 
Préambule :
« Le délai est de 60 jours à compter de la réception par Gaz Métro du formulaire d'engagement. Le service prend effet le 1er jour du mois suivant l’expiration du délai de préavis.

En deçà du préavis demandé, le client ne peut s’engager dans une entente de fourniture à prix fixe que s’il est possible pour Gaz Métro de l’accepter. »

Questions :

6.1 Dans quelles circonstances le client peut-il s’engager dans une entente de fourniture à prix fixe en deçà du préavis demandé, en d’autres termes, qu’entend-t-on par l’expression « que s’il est possible pour Gaz Métro de l’accepter »? 

6.2 Au cours des 5 dernières années, combien de demandes, de la part de clients résidentiels, SCGM a-t-elle reçu concernant le scénario 6a)?
Réponses :
6.1
L'expression « que s'il est possible pour Gaz Métro de l'accepter » donne à un client la possibilité de se prévaloir d'un service en deçà des délais normalement requis. En contrepartie, elle permet à SCGM de refuser ce service, si elle n’est pas en mesure de l’accorder au client. 
Dans le cas spécifique du service de fourniture à prix fixe, le délai normal de traitement est estimé à soixante (60) jours et certaines conditions pourraient permettre un délai moindre.

Voir à cet effet : Cause tarifaire 2004, R-3510-2003, SCGM-11, document 5.39, page 5, dernière puce de la réponse 3.6
6.2
Le seuil minimal d’accessibilité au service de fourniture à prix fixe est une consommation de gaz naturel de 7 500 m³/année. Ce service ne vise donc pas la clientèle résidentielle. 
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